


L'IMPLICATION dans les CA 

est, plus que jamais, INDISPENSABLE ! 
 
Comme tous les ans en début d'année (début octobre) vont avoir lieu dans chaque établissement les élections 
aux conseils d'administration. Traitant des questions de budget, de dotation et de répartition horaire, du 
projet de l'établissement, du règlement intérieur, du recrutement des assistants d’éducation etc., le CA est 
un lieu où l’on peut faire entendre, officiellement, la voix des personnels.  
 
La tendance actuelle dans les établissements est de donner plus de pouvoir au conseil pédagogique. 
C’est en constituant une représentation forte dans les CA, avec les élèves et les parents chaque fois que 
cela est possible, que nous pourrons contrecarrer des décisions prises dans des structures parallèles non 
légitimées par la présence d’élus ! 
 
Ne pas le faire c'est souvent laisser la place à des "listes maisons", souvent à l'initiative du chef 
d'établissement. Il est nécessaire d'affirmer le caractère syndical de notre engagement en présentant des 
listes FSU, de faire la clarté sur le rôle que nous entendons jouer dans le CA, avec l'ensemble des personnels, 
pour lutter contre la déréglementation, faire prendre en compte les besoins pédagogiques et exiger un 
enseignement de qualité, faire respecter les statuts des personnels et leurs droits… 
 
Afin d'aider les syndiqué-e-s à faire valoir les droits syndicaux dans l'établissement, à jouer un rôle dans 
la vie des établissements, le SNES organise un stage : « vie syndicale dans l'établissement ». Elu-e-s au 
CA ou non, inscrivez-vous pour connaître vos droits et pour faire vivre dans votre établissement les 
revendications syndicales. 

 
 
 

MODELE DE DEMANDE 
D’AUTORISATION D’ABSENCE 

(à déposer avant le 21 septembre 2010) 
 
NOM, Prénom : 
Grade et fonction : 
Etablissement : 

à Monsieur le Recteur 
de l’Académie de Créteil 

S/C de M. le proviseur ou principal 
du collège ou du lycée …….. 

Monsieur le Recteur, 
Conformément aux dispositions de la loi n°84-16 du 11.10.84 (art.34, alinéa 7) 
portant statut général des fonctionnaires définissant l’attribution des congés 
pour la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement, j’ai l’honneur 
de solliciter une autorisation d’absence le jeudi 21 octobre 2010 pour participer 
à un stage syndical qui aura lieu à Paris/Créteil/Noisiel. 
Il est organisé par le Secrétariat Académique du SNES, sous l’égide de L’IRHSES, 
organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages, ou sessions, 
ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale (arrêté publié au JO du 
10 février 1995). 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de mes sentiments 
respectueux. 

Inscrivez-vous au stage avant le 21 septembre ! 
Inscription indispensable pour nous permettre de prévoir les repas et de vous prévenir de toute modification de date ou de lieu 

 
Renvoyez le bulletin ci-dessous au SNES Créteil - 3 rue Gouyon du Verger - 94112 ARCUEIL cedex - ou par mail à s3cre@snes.edu 

 
Nom : ………………………………………… Prénom : ………………………..…………… Etablissement :………………………………….………………………… 

Je souhaite participer au stage de :  Bobigny  Créteil  Noisiel 
 
Pour que nous puissions mieux répondre à vos attentes, indiquez-nous les questions précises que vous aimeriez voir traiter (vie 
syndicale, le SNES et son organisation, l’affichage syndical, l’heure mensuelle d’information syndicale etc.) :  

…………………………………………………………………………...………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

STAGE  

« VIE SYNDICALE DANS 
L'ETABLISSEMENT, ROLE DU CA » 

 

Jeudi 21 octobre 2010 
- de 9h00 à 17h00 - 

 

 pour le 93 
 Bourse du travail de Paris 
 (M° République) 
 dans le 94 

 Maison des syndicats à Créteil 
 dans le 77 

 Bourse du Travail, à Noisiel 
 (RER Noisiel Le Luzard) 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


